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écocentre
C’est à compter du 1er mai prochain

que l’horaire d’été débutera à l’écocentre.
Il sera donc ouvert tous les mercredis

et samedis, de 8 h 30 à 16 h,
jusqu’au 30 septembre 2026.

assemblée De consultation publique
Veuillez prendre note qu'il y aura une assemblée de consultation publique qui portera

sur les modifications réglementaires à apporter en urbanisme.
Cette assemblée se tiendra au centre communautaire, le jeudi, 23 avril prochain, à 19 h.  

Distribution gratuite
D’arbres et De compost 

Réservez la date du samedi, 23 mai
2026 à votre agenda pour la distribution

gratuite d’arbres et de compost.
VOIR PUBLICITÉ PAGE 4
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séance eXtraorDinaire Du 30 mars 2026
L’avis de motion ainsi que le projet de règlement numéro
2026-761 édictant le code d’éthique et de déontologie des
élu(e)s municipaux, ont été déposés et le règlement sera
présenté pour adoption lors de la prochaine séance ordinaire
du conseil municipal.

Monsieur Jonathan Ouimet a été nommé au poste
d’opérateur-chauffeur. 

Il a été convenu d’affecter temporairement monsieur Joey Laramée,
au poste de coordonnateur au Service des travaux publics,
et ce, pour une période d’environ un an à compter du
1er avril 2026.

séance orDinaire Du 7 aVril 2026
administration
Les membres du conseil municipal ont autorisé la signature
d’un avenant au contrat de CITAM, division de CAUCA, pour
l’impartition des appels municipaux en dehors des heures
d’ouverture, afin de combler les jours fériés non compris au
contrat, soit le vendredi Saint et les congés de la période des
Fêtes.  Telle dépense étant au montant de 1 048,66 $, plus les
taxes applicables.

Il a été convenu de déterminer à l’avance la période de fermeture
du bureau municipal pour la période des Fêtes 2026, soit du
19 décembre au 3 janvier 2027.

Le règlement numéro 2026-761 édictant le code d’éthique et
de déontologie des élu(e)s municipaux a été adopté et est
entré en vigueur.  Ce règlement peut être consulté sur notre
site Internet, sous l’onglet «Administration», section
«Règlements municipaux».

L’avis de motion ainsi que le projet de règlement numéro
2026-763 établissant un programme d’aide sous forme de
crédit de taxes visant la construction ou l’aménagement de
logements locatifs, ont été déposés. Le projet de règlement
peut également être consulté sur notre site Internet.

Le règlement numéro 2026-764 concernant les droits sur les
mutations immobilières pour l’exercice financier 2026, a été
adopté et est entré en vigueur. Ce règlement peut aussi être
consulté sur notre site Internet.

Il a été convenu de désigner madame Lucie Bourque,
directrice générale adjointe, à titre de personne responsable
pour la Municipalité de La Minerve, pour toutes les demandes
d’accès à l’information et la protection des renseignements
personnels. Monsieur Marc-André Laforest agira à titre de
substitut.

Voici un résumé des principales résolutions adoptées par le
conseil municipal. Les procès-verbaux au long sont affichés sur
notre site Internet, sous l'onglet "Administration", dès qu'ils sont
approuvés par les élus, soit à la séance ordinaire subséquente. 

Il a été convenu d’accepter le départ à la retraite de madame
Chantale Bonfond, qui occupe le poste d’adjointe exécutive
au greffe et à la direction générale.  Madame Bonfond
complètera sa dernière journée de travail le 14 juillet 2026,
et épuisera par la suite ses banques de vacances et congés.

Les membres du conseil municipal ont confirmé la participation
de la Municipalité de La Minerve au projet visant la
mutualisation de services techniques et technologiques, que
ce soit par l’entremise d’une entente intermunicipale, d’une
déclaration de compétence ou d’un regroupement. C’est la
MRC des Laurentides qui a été nommée comme organisme
responsable de ce projet.

Il a été convenu de reconnaître le statut de service essentiel
des services de Postes Canada lors des conflits de travail,
notamment pour l’expédition des documents officiels de la
Municipalité, tels l’avis d’évaluation, le compte de taxes,
le compte des droits de mutations immobilières, les avis
d’inscription sur la liste électorale et autres.

Les membres du conseil municipal ont demandé le rétablissement
des sommes retranchées au Programme d’aide au
développement du transport collectif, et en ce sens, appuyé
les démarches des MRC des Laurentides et des Pays-d’en-Haut.

Les membres du conseil municipal ont de plus demandé
formellement au gouvernement du Québec de modifier le
guide TECQ 2024-2028, publié en janvier 2026, afin de retirer
l’exigence d’une épaisseur minimale de 300 mm pour
le rechargement granulaire, et de revenir à une formulation
sans spécification quantitative.

sécurité publique
Il a été convenu d’adopter un nouveau cadre de travail pour
les premiers répondants, afin notamment d’y inclure le montant
pour la garde de semaine, qui ne figurait pas au document
initial.

travaux publics
Les membres du conseil municipal ont autorisé la signature
de la lettre d’entente numéro 2026-32, portant sur la
poursuite du projet pilote quant à l’horaire d’été pour le
personnel des travaux publics.

Suite à l’appel d’offres S2026-01 pour l’acquisition d’une
camionnette 3/4 de tonne neuve, année 2026, et conclusion
d’un contrat de crédit-bail, il a été convenu d’accepter la
soumission de «Machabée Automobiles Inc.», au montant de
66 345 $, plus les taxes applicables, et d’accepter l’option de
financement sur 72 mois, avec un résiduel de 9 951,75 $, basé
sur un taux de 8,85 %, pour des mensualités de 1 085,72 $, par
mois, avant taxes.

Hygiène du milieu
Le directeur général et greffier-trésorier a déposé le rapport
annuel 2024 sur la gestion de l’eau potable.
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urbanisme et mise en valeur du territoire
Les membres du conseil municipal ont accordé à BMR
La Minerve, une aide financière au montant de 2 500 $ dans
le cadre du programme d'embellissement des façades, telle
somme représentant une partie des coûts estimés pour le
remplacement du revêtement extérieur.

Les membres du conseil municipal ont adopté une politique
environnementale ainsi qu'un plan d'action 2026-2031.
Cette politique peut être consultée sur notre site Internet,
sous l'onglet "Administration", section "Politiques et directives".

Deux mandats ont été confiés à la firme PFD Avocats, afin de
représenter les intérêts de la Municipalité dans les dossiers
matricule:  9618-50-9558 et 9628-50-0336.

Les membres du conseil municipal ont autorisé l'affectation
d'un montant de 3 000 $ pour le remboursement de certaines
dépenses autorisées et considérées comme des gestes éco-
responsables à encourager, et ce, sur production de pièces
justificatives, pour un montant maximal de 75 $ par famille,
par année.

Il a été convenu de demander à la Commission de toponymie
d'approuver le nom de "chemin des Générations" pour un
chemin privé près du lac Alphonse.

loisirs
Pour la tenue du camp de jour estival 2026, il a été convenu
d’adopter les tarifs suivants (pour la période des 8 semaines
du camp de jour):

Coûts pour inscription d’un premier enfant: ........ 400 $

Coûts pour inscription d’un deuxième enfant: .... 340 $

Coûts pour inscription d’un troisième enfant: ..... 295 $

Inscription au service de garde pour l’été:..............150 $

(aucun service de garde le matin)

Madame Océane Simoneau a été embauchée au poste de
sauveteur à la plage municipale pour la saison estivale 2026,
soit du 25 juin au 14 août, à raison de 28 heures par semaine.

Madame Romy Lapointe a été embauchée majoritairement
au poste d’animatrice au camp de jour estival, mais aussi au
poste de sauveteur suppléante à la plage municipale, également
pour la période du 25 juin au 14 août 2026.

Madame Jade Curtis a également été embauchée au poste
d’animatrice au camp de jour estival, pour la même période.

Il a été convenu d’autoriser le remboursement d’une partie
des frais d’inscription à des activités sportives qui ne sont pas
offertes sur notre territoire, aux citoyens qui en feront la
demande et sur présentation des pièces justificatives, comme
suit:

• Le remboursement sera équivalent à 50 % de l’écart entre
le tarif résident et le tarif non-résident;

• Le remboursement maximum pouvant être versé
par personne est fixé à 150 $;

• Lesdits remboursements sont autorisés jusqu’à l’atteinte
du montant de l’enveloppe budgétaire attribuée pour ces
remboursements, soit la somme de 2 500 $ par année.

Les membres du conseil municipal ont autorisé l’achat de
bancs berçants et d’une table de pique-nique berçante, pour
un coût n’excédant pas 7 100 $, plus les taxes applicables, et
d’affecter l’aide financière au Programme d’infrastructures
municipales pour les aînés (PRIMA) pour défrayer cette
dépense.

Nous souhaitons vous informer que le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH) nous a accordé
l’autorisation de lancer l’appel d’offres public pour le projet d’agrandissement de l’hôtel de ville. Les prochaines étapes,
après le lancement de l’appel d’offres, seront de procéder à l’ouverture des soumissions et de les transmettre au ministère.
Ce dernier aura 60 jours pour décider s’il nous accorde la subvention ou non. Une fois la subvention accordée, nous
pourrons octroyer les contrats et débuter les travaux. Prenez note que pour permettre l’exécution des travaux, nous
devrons déménager temporairement tout le personnel de l’hôtel de ville. Soyez assurés que nous vous tiendrons au
courant des développements et des dates et endroits où seront relocalisés les services municipaux pour la durée
des travaux.

SUIVI DU PROJET D’AGRANDISSEMENT DE L’HÔTEL DE VILLE



samedi, le 23 mai de 9 h à 12 h
Nous vous attendrons au garage municipal,

situé au 75, chemin de La Minerve,
pour la distribution d’arbres et de compost. 

Apportez vos remorques ou votre contenant
pour le compost. 

De 2 à 5 arbres seront distribués par personne.

Les quantités et essences restent encore à confirmer. Il y aura
de jeunes arbres, entre 25 et 40 cm de hauteur pour les conifères,
et entre 60 et 90 cm de hauteur pour les feuillus. 

Voici la liste des essences demandées: 

Chêne rouge (CHR) Bouleau jaune (BOJ)
Cerisier tardif (CET) Épinette blanche (EPB)
Érable rouge (ERR) Érable à sucre (ERS)
Chêne à gros fruits (CHG) Épinette rouge (EPR)
Pin blanc (PIB) Pin rouge (PIR)
Carier cordiforme (CAC)

Notez que le compost est fait à partir des matières organiques
recueillies et que la qualité du compost est « tout usage », mais
il peut y avoir la présence de petits fragments de verre et de
plastique.
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Nous tenons à remercier le ministère des Ressources
naturelles et des Forêts (MRNF) qui fournit gratuitement
les arbres, ainsi que la Table Forêt Laurentides qui s’occupe
de la distribution.

en raison de la popularité
de cette distribution, il pourrait y avoir

un risque de congestion
sur le chemin de la minerve.

nous rappelons aux usagers de la route
qu’il est possible de contourner
le secteur du garage municipal

en empruntant
le chemin des Fondateurs.

la minerve se dote de sa toute
première politique environnementale

La Municipalité de La Minerve est très fière d’annoncer
l’adoption de sa première politique environnementale, un
jalon important pour notre communauté et un véritable
accomplissement collectif. Cette politique témoigne de la
volonté des Minervoises et Minervois de placer la protection
de l’environnement au cœur des décisions municipales et du
développement de notre territoire.

Fruit d’un important travail collaboratif réunissant le conseil
municipal, le Service de l’urbanisme et de l’environnement,
le comité environnemental, 3 étudiantes de l’Université de
Sherbrooke, ainsi que des partenaires du milieu, notamment
les associations de lac et les commerçants, cette politique
reflète les valeurs et les priorités de notre communauté.
Elle vise à préserver la richesse naturelle exceptionnelle de
La Minerve tout en assurant une qualité de vie durable pour
les générations actuelles et futures.

La politique s’articule autour de cinq grandes thématiques :

• la protection des espaces naturels terrestres;
• la protection des milieux humides et hydriques;
• la gestion responsable des matières résiduelles; 
• l’aménagement durable du territoire; 
• la communication et la sensibilisation citoyenne.

Pour chacune d’elles, des orientations claires et des actions
concrètes ont été définies dans le temps afin de mieux
protéger nos lacs, nos forêts, notre biodiversité et notre
milieu de vie.

Plus qu’un document, cette politique est un engagement
collectif. Sa réussite repose sur l’implication de tous :
citoyens, organismes, entreprises et visiteurs. Ensemble, nous
affirmons notre fierté et notre responsabilité de préserver ce
qui fait la beauté et l’identité de La Minerve. Nous vous invitons
à la consulter sur notre site Internet,  sous l ’onglet
«Administration», section «Politiques et directives».
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espaces De stationnement réserVés
Nous vous demandons d’apporter une attention particulière
au respect des cases de stationnement réservées à la
bibliothèque. En effet, plusieurs activités se tiennent
à la bibliothèque en dehors des heures d’ouverture, d’où la
nécessité de les garder libres et disponibles.

Par ailleurs, pour la sécurité de tous, nous vous demandons
de bien vouloir faire attention aux cases de stationnement de
la caserne. Celles-ci sont réservées pour les premiers répondants
et les pompiers. Même s’il n’y a aucune activité au moment où
vous aimeriez vous stationner, il pourrait y avoir un appel
d’urgence qui nécessiterait l’utilisation de ces espaces réservés.

Merci de votre compréhension!

station De laVage
au garage municipal

Bien que le printemps semble hésitant, nous prévoyons
procéder à l’ouverture de la station de lavage des
embarcations, située au garage municipal (75, chemin de
La Minerve – 819  681-3380, poste 5534), le vendredi,
24 avril 2026, date à laquelle les barrières d’accès aux
différents lacs seront fermées. Notez que si les glaces ne
sont pas parties à cette date, nous reporterons cette
ouverture.  Nous vous invitons à suivre nos publications
sur Facebook ainsi que dans le bandeau d’alerte de notre
site Internet, et aussi, nous vous invitons à être extrêmement
prudents avant de vous aventurer sur les plans d’eau à
cette période-ci de l’année.

Pour accéder aux différents plans d’eau, il faudra
obligatoirement passer par la station de lavage et ainsi
obtenir une clé de la barrière d’accès au lac.  

Voici l’horaire projeté pour 2026 pour la station de lavage
du garage municipal :

Du 24 aVril au 19 Juillet 2026
Du lundi au jeudi : ........................................ de 8 h à 12 h
Du vendredi au dimanche : ...................... de 8 h à 17 h

Du 20 Juillet au 2 août 2026
Du lundi au dimanche : ............................. de 8 h à 17 h

Du 3 août au 11 octobre 2026
Du lundi au jeudi : ........................................ de 8 h à 12 h
Du vendredi au dimanche : ...................... de 8 h à 17 h

La Municipalité de La Minerve offre un programme de
remboursement afin d’encourager l’adoption de 
pratiques écoresponsables et la réduction de l’empreinte
environnementale des ménages.

produits admissibles
Produits hygiéniques féminins réutilisables
Couches lavables
Économiseurs d’eau
Collecteurs d’eau de pluie
Composteurs
Plants indigènes pour la revégétalisation des
bandes riveraines reconnues
Produits réutilisables visant à réduire les déchets
Matériel pour l’éradication des plantes exotiques
envahissantes

modalités

Un remboursement maximal de 75 $ par famille, par
année, est accordé sur présentation d’une preuve
d’achat. Le programme est offert jusqu’à épuisement de
l’enveloppe budgétaire accordée à ce titre, au montant
de 3 000 $.

célébré au québec depuis 1995,
le Jour de la terre nous invite à poser des gestes

concrets pour l’environnement.
profitez de cette journée - et de tous les jours

de l’année - pour faire une différence!

• Ramasser les déchets lors de nos promenades

• Favoriser le covoiturage et l’achat local

• Réduire notre consommation d’énergie

• Profiter de la nature dans le respect
de l’environnement
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rappel concernant la location
du centre communautaire

Nous désirons vous rappeler que lorsque vous réservez
le centre communautaire pour une activité, vous devez
respecter l’heure d’arrivée et de départ indiquée à votre
formulaire de réservation. 

Notez qu’il nous faut allouer des périodes de nettoyage
et d’entretien du bâtiment entre les réservations,
et quelques fois des périodes préparatoires pour une
prochaine activité.

Afin d’éviter toute confusion, nous vous prions d’être
précis sur vos besoins lorsque vous complétez le formulaire
de réservation. Vous devez toujours vérifier la disponibilité
de la salle avec la Municipalité, avant de vous l’approprier
en dehors de vos heures réservées.

Nous vous remercions de votre collaboration.

quanD:
Le 18 juillet prochain, de 10 h à 14 h

arriVée Des participants:
Dès 9 h 30

inscription:
Requise avant le 3 juillet

pour qui?
Entrepreneurs âgés de 5 à 17 ans

Invitation lancée à tous nos jeunes qui désirent venir nous
faire connaître, découvrir et même vendre leurs produits

ou services. 

Pour s’inscrire ou pour obtenir plus d’informations :
loisirs@municipalite.laminerve.qc.ca

les essentiels :
• Numéros d’urgence
• Pansements, compresses, gaze et ruban adhésif
• Épingles de sûreté pour fixer les bandages
• Gants jetables
• Thermomètre
• Ciseaux et pince à épiler
• Désinfectant
• Compresses froides
• Crème pour piqûres/démangeaisons
• Antidouleur (sans aspirine < 18 ans)
• Antihistaminique (ex. Benadryl)

L’équipe des premiers répondants souhaite remercier chaleureusement
les citoyens qui ont participé à la journée préventive du 21 mars dernier.

L’activité a été très bien reçue et sera reconduite l’an prochain.

lynn manconi, responsable des
premiers répondants, vous présente

ci-après, les essentiels à avoir dans
une trousse de premiers soins.

conseil :
Gardez votre trousse accessible,
mais hors de la portée des enfants. 
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c’est avec plaisir que nous vous invitons à
une exposition en arts visuels qui se tiendra
les samedi et dimanche, 4 et 5 juillet prochain,
de 10 h à 15 h, au centre communautaire de
la minerve. 

Nous souhaitons vous présenter les artistes
professionnels et amateurs de La Minerve qui
méritent nos encouragements pour leur passion
et leur persévérance.

si vous êtes un artiste minervois, nous vous
invitons à vous inscrire avant le 5 juin à minuit,
auprès de madame Chantal Morin, à l’adresse
courriel: chamorin65@gmail.com. Les règlements
vous seront envoyés.

petit scoop… il y aura un concours ‘’coup de
cœur’’ et le gagnant se méritera un montant de
100 $ pour encourager l’artiste pour lequel il
aura voté.

Au plaisir de vous rencontrer en grand nombre!

Le Comité des Doigts d’Art Minervois

assemblée générale annuelle
sameDi, le 25 aVril 2026, à 10 H

Ouvert à tous les membres!
Pas nécessaire d’être résident de La Minerve

pour devenir membre.
Seulement 15 $ pour la carte.

L’Association est à la recherche de nouveaux
candidats motivés pour siéger sur le conseil

d’administration.
et

L’Association est aussi à la recherche
de bénévoles pour le tournoi de pêche ACPLM

du 20 juin 2026.
Cela vous intéresse? Cela vous intrigue?

Présentez-vous à l’assemblée
générale annuelle!

recensement De
statistique canaDa
Nous vous informons que le prochain Recensement de la population commencera le 4 mai 2026. 

Les données du recensement sont essentielles à la planification d’un large éventail
de programmes et de services, y compris ceux liés à l’éducation, aux soins de santé,
au transport et au marché du travail.  Ces données servent de fondement
critique à la prise de décisions éclairées dans l’ensemble des secteurs de
compétence, et veillent à ce que l’allocation des ressources réponde
aux besoins de la population.

À compter de mai, les ménages canadiens recevront par la poste, une lettre
d’invitation au recensement, contenant un code d’accès sécurisé
et des instructions sur la façon de remplir leur questionnaire.

Tous les renseignements sont recueillis en vertu de la Loi sur la statistique
et demeureront strictement confidentiels.
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Suite à sa 48e assemblée générale annuelle, TFLM souhaite
vous présenter la nouvelle composition de son conseil
d’administration. Si vous cherchez un service exceptionnel en
téléphonie, télévision et Internet, l’équipe vous invite à vous
joindre à ses 1713 abonnés, et devenir vous aussi, membre de
cet OSBL. TFLM vous offre un vrai service à la clientèle local et
des techniciens présents, chez nous, qui pourront répondre
efficacement et rapidement à vos besoins. Avec des prix
compétitifs et un Internet haute vitesse de très grande qualité,
vous serez vous aussi un client satisfait! N’hésitez pas à vous
informer au 819 274-1553.

Voici donc les membres du CA.  Sur la photo, de gauche à droite:
Vicki Emard, Claude Tétreault (trésorier), Yves Grégoire (VP),
Luc Bruneau, Marc Perras (DG), Jean Clermont (président),
Daniel De Blois, Mark Goldman, Robert Bergeron et Darling
Tremblay. Absente sur la photo, France Bellefleur. 
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La Chorale Harmonie présentera
son spectacle le dimanche,

26 avril prochain,
à 15 h à l’église Ste-Marie de La Minerve.

Vous pouvez vous procurer des billets auprès
de madame Marielle Potts, en composant

le 819 274-1213, au coût de 25 $/billet.

Bonjour chers(ères) Minervois(es), 
Petite mise à jour sur la construction, nous sommes maintenant en phase finition. Au 3e étage, tout est presque
complété: des retouches ici et là, l’installation des têtes de gicleurs et quelques éléments d’ébénisterie.
Au 2e étage, quelques retouches également et la pose des armoires de cuisine. Quant au rez-de-chaussée, il y a
encore beaucoup d’activités.  Pour ce qui est de la finition extérieure, la mise en place du parement avance bien
mais le mauvais temps retarde jusqu’à la mi-mai environ l’exécution de certains travaux.  
Les entrevues pour les postes de directeur(trice) et de cuisinier(ère) en chef, sont en cours. Le choix des
candidats(es) devrait se faire sous peu. Suivront dans les prochaines semaines, les entrevues pour les postes de
cuisinier(ère) en chef adjoint(e), aide-cuisinier(ère) et concierge. Dès que le poste de directeur(trice) sera comblé,
cette personne travaillera avec les membres du conseil d’administration et contactera (avril 2026), toutes les
personnes qui ont déposé une demande d’hébergement, avant d’ensuite procéder aux démarches de certification.  
minervoises et minervois, ce projet est chez vous et pour vous! La date d’ouverture approche rapidement
alors c’est le bon moment de venir déposer votre demande et de profiter de cette belle infrastructure sur notre
territoire. 
important : Le 25 avril prochain, de 10 h à 15 h, toutes les personnes qui auront déposé une demande
d’hébergement pourront venir visiter un 3½, gracieusement meublé par meubles Yvan piché. Quant au public
en général, une journée portes ouVertes est prévue le lendemain, soit le 26 avril, de 10 h à 15 h. Vous êtes
tous les bienvenus! 
Vous avez des questions? Vous pouvez communiquer avec Marc Perras, vice-président de Résidence La Minerve,
par courrier au : 173, chemin des Fondateurs à La Minerve, J0T 1S0, par téléphone au : 514 249-7324
ou par courriel à l’adresse : residencelaminerve@outlook.com

Marc Perras, vice-président
Résidence La Minerve
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n o u V e a u t é s

place aux suggestions
Vous souhaitez retrouver de la documentation sur certains sujets, nous faire découvrir des auteurs/autrices
ou encore retrouver plus de livres d’une catégorie littéraire? N’hésitez pas à nous en faire part au comptoir

ou encore en déposant vos suggestions dans notre boîte à cet effet.

Ressources électroniques disponibles en tout temps!
Sachez qu’avec votre carte du Réseau Biblio

des Laurentides, vous avez accès à une multitude de
ressources numériques: livres, magazines, mangas,

cours en ligne, etc.
Informez-vous au comptoir ou rendez-vous

sur le site de Ma Biblio à moi. c’est facile et gratuit! 

Une boîte à livres est à votre disposition
24 h sur 24, à l’extérieur de la bibliothèque.

Vous pouvez prendre ou offrir un livre
et ainsi favoriser l’échange et passer

au suivant. Profitez-en et servez-vous!

Nous vous remercions d'avoir répondu à l'invitation
pour la conférence donnée par monsieur Alain Préfontaine,

président du Club d’astronomie Mont-Tremblant,
intitulée « Les télescopes Hubble et James Webb ».

Ce fut une  rencontre riche en couleurs et extrêmement
instructive avec un public fort averti.
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